Clauses éthiques et environnementales dans les marchés publics

23 septembre 2004

Les équipements électriques et électroniques

Etat d’avancé de l’insertion des clauses dans les collectivités du réseau

CUDL

Travaille sur des projets de dématérialisation pour les achats publics et les finances, notamment. Elle est également dans un projet Euro City sur les achats éthiques. Côté CCTP, pour les fournitures de bureau elle a demandé des produits respectueux de l’environnement, pour le papier recyclé il est imposé à la bureautique avec la possibilité d’avoir recours au catalogue (car les modèles anciens d’imprimante ont des problèmes de bourrage avec le recyclé).

Roubaix

Il a conçu un Guide des achats diffus, afin de rassembler des données sur les services acheteurs ne dépendant pas du service achat. Il travaille aussi sur des marchés lampes et produits phytosanitaires.

Tourcoing

Les élus ont validé leur délibération cadre le 1er juillet dernier.

Villeneuve d’Ascq

Il a mené une enquête sur les distributeurs de café par rapport au café issu du commerce équitable, et une négociation est en cours pour mettre du café équitable dans ces machines (pour tout renseignement, voir Stéphane Allorge). Pour les photocopieurs, il y a du papier 100% recyclé récupéré par Elise, et ils sont sur des projet d’insertion de clauses éthiques, et d’achat de crayon à papier en bois.

Lille

Il travaille sur un nouveau marché de produits phytosanitaires, son attribution est prévue pour janvier 2005. Un autre est en vue sur le matériel informatique et en octobre une campagne de prévention sera lancée à ce sujet. Enfin, suite au projet Borloo, des clauses seront intégrées dans les marchés de maîtrise d’ouvrage (de type HQE).

Marcq-en-Baroeul 

Projette de lancer un marché sur les consommables informatiques fin 2004.

CUD 

Les réseau régionaux se développent, ils sont 5 (Rhône-Alpes, Lorraine, Angers « Grand ouest » pour mi-novembre) et un autre pourrait voir le jour en Midi-Pyrénées.

Le Guide des Achats éthiques est sorti, pour le télécharger, contacter Yves Despeyroux au Conseil Régional.

Emmanuel BEAUREPAIRE, de Recy’stem-Pro : la DEEE
Cf. Power point, disponible sur l’extranet CUD.

Par «professionnels» on entend les non-ménages. Actuellement, il n’existe pas d’organisme pouvant les gérer.

La Directive 2002/95/CE est importante , car elle concerne la mise en conformité des produits par rapport à leurs composantes dangereuses. La mise en œuvre est difficile, notamment en matière de contrôle et de vérification.

La Directive 2002/96/CE donne les caractéristiques et les produits visés.

La Directive 2003/108/CE précise la responsabilité des professionnels, notamment l’article 9 qui spécifie les conditions de mise sur le marché et le devenir des produits en fin de vie.

La Directive devait être transposée dans chaque pays de la CEE pour le 13 août 2004, seule la Grèce l’a fait dans les temps.

Son application est prévue pour le 13 août 2005. A partir de cette date, les fournisseurs reprendront les EEE à raison de 1 pour 1. pour les collectivités à équipement équivalent, le défraiement est en discussion par rapport au coût du traitement et de la collecte. Le CCTP devra prévoir les conditions de reprise en cas de nouvel équipement acheté, par le biais d’une négociation commerciale notamment. En cas de déchet sans achat prévu, la valorisation sera de la responsabilité de la collectivité.

Voici la liste des produits concernés: les distributeurs automatiques, les instruments de contrôle et de surveillance, le matériel médical, l’éclairage (néons), le matériel informatique et électronique (fax, photocopieur, imprimante) et la télécommunication (pile du portable).

Des entreprises de récupération comme ENVIE devraient subsister, dans la mesure où le citoyen aura toujours le choix pour se débarrasser de ses équipements.

Concernant le réemploi, l’Ademe va mener une campagne sur le cycle de vie, qui favorisera les produits peu consommateurs d’énergie. Sinon, sur leur site internet il existe une fiche sur la DEEE. Actuellement, les DEEE sont très mal gérés.

Pour les dons d’ordinateurs, par exemple, il s’agit un peu d’un «cadeau empoisonné», car si on veut une garantie sur la fin vie il faut le spécifier dans le contrat donc cela implique un coût pour le receveur, sans compter l’entretien. On peut également négocier cette partie avec le producteur, en demandant que le coût de la récupération ne soit pas compris dans le prix, et la collectivité pourrait le reporter sous forme d’aide (recyclerie).

Pour plus d’informations sur la mise en oeuvre de la DEEE et la réglementation, on peut consulter le site de l’ACRR: www.acrr.org.

Yannick Van Es, l’ADEME.
Actuellement, les marchés publics nous offrent la possibilité d’inclure des critères personnels de développement durable.

Concernant les DEEE, ils doivent obligatoirement être dirigés vers des filières spécifiques de démantèlement.

Le prestataire de la collecte doit être déclaré en Préfecture. Un BSDI est obligatoire pour les quantités de déchets supérieures à 100 kg, pour ceux qui sont listés dans la nomenclature du 20 avril 2002.

Pour le démantèlement, les installations doivent être ICPE (Installation Classée Pour l’Environnement), selon la loi du 16 juillet 1976. Pour la société Defabnor, un classement ICPE n’est pas possible, car elle est située en centre ville, donc trop près des habitations. Par contre, Gallo en Belgique a tous les critères, et même si la législation belge est différente, il suffit de demander des preuves de «conformité avec la Préfecture ou équivalent».

Pour les toners, ils se collectent facilement, d’autant plus que leur valeur marchande «déchet» tourne autour de 15€. Pour les autres consommables, dans le doute sur leur composition, il vaut mieux les considérer comme dangereux (DIS) et demander un BSD, et demander au transporteur un ISO 14001 et des arrêtés préfectoraux de transport de déchet sur route.

Attention à toujours vérifier la destination des déchets non traités sur place, surtout si le prix est inférieur à celui du marché. Les entreprises doivent avoir des garanties sur le lieu de stockage et la fin de vie des produits.

Annexe IV : Symbole pour le marquage des équipements électriques et électroniques

Le symbole indiquant que les équipements électriques et électroniques font l'objet d'une collecte sélective représente une poubelle sur roues barrée d'une croix, comme ci-dessous. Ce symbole doit être apposé d'une manière visible, lisible et indélébile.
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Pour le site sinoe, l’intérêt est qu’il reprend le guide des déchets régional, et il fait un inventaire des opérateurs de traitement pour les DEEE.

Un travail sur les achats est mené avec Antoine Bonsch de l’Ademe de Paris.

Concernant les écolabels, il n’y a pas de fournisseurs pour les ordinateurs, cependant dans les CCTP on peut demander des spécifications techniques par rapport aux économies d’énergie et à la valorisation de la matière.

Christine BOSSERELLE, société Médias Plus
Elle vend des consommables informatiques de marque (OM) et compatibles de marque (en relation avec le groupe ARMOR). La société Armor est en règle avec les arrêtés préfectoraux, nécessaires pour procéder à la valorisation des consommables.

Aujourd’hui, on note un différentiel en matière de coût entre la cartouche à la marque et la compatible. En effet, il faut savoir que le revenu des sociétés qui vendent des cartouches dépend fortement des recettes engendrées par ces dernières, car l’appareil électronique (fax, imprimante…) est vendu à prix coûtant.

Les compatibles sont 30% à 40% moins chères que celles à la marque, et de meilleure qualité qu’il y a 10 ans. Actuellement, le taux de retour des cartouches à la marque et de compatibles est équivalent. Au delà d’un taux de 3%, Armor arrête la distribution. Dans les CCTP, on peut demander des critères de garantie sur le remanufacturing en demandant la norme Iso 9001 ou 9002 et la fiche technique de la cartouche accompagnée du détail des pièces qui ont été changées.

Attention, certaines sociétés font du remanufacturing et vendent ces cartouches pour du neuf, comme CANON.

La part de marché des compatibles en France est aujourd’hui de :

· 22% pour les lasers.

· 12% pour les jets d’encre avec tête d’impression.

· 18% pour les jets d’encre sans tête d’impression.

Des sociétés font barrage au reconditionnement : Lexmark propose la reprise de ses cartouches gratuitement (avec enveloppe T) pour éviter que d’autres s‘en charge, et HP a inséré une puce qui empêche la réutilisation.

L’Ademe se propose de développer l’initiative du groupe Armor sur le Nord-pas-de-Calais et ailleurs, car il n’existe qu’une seule filiale du côté de Lyon.

Benoît LECOEUR, société RICOH.

CF. plaquette.

La société se propose de collecter les télécopieurs, photocopieurs ou imprimantes en fin de contrat, car elle est titulaire de la Marque Retour de l’Ademe. Elle récupère le déchet chez la clientèle, et valorise jusqu’à 80% des copieurs collectés.

Pour le matériel de seconde main, c’est uniquement le leur qui est valorisé, celui de la concurrence est démantelé. Actuellement, 100% des équipements sont collectés dont 95% sont recyclés.

Auprès des clients, des incitations sont menées pour l’utilisation du recto/verso, et chaque appareil est équipé d’une mise en veille automatique au bout d’une minute de non utilisation.

Concernant, la fin de vie, la direction n’a pas pris de position quant au coût induit de la valorisation sur le prix de vente.

Les conditions de travail par rapport à la production sont respectées, pour les enfants aussi. Toute la production est réalisée au Japon.

Pour le recyclage des cartons, il y a 2 à 3 filières par région qui se chargent de la récupération. Cela évite des déplacements trop éloignés et limite les rejets en CO2.

Bénédicte BENOÎT, Communauté urbaine de Dunkerque.

Elle travaille sur la question des clauses dans les marchés publics en partenariat avec la Mission environnement et développement durable depuis 2 ans, qui lui apporte notamment une veille juridique.

Pour le marché des consommables, elle a travaillé aussi avec Madame Bosserelle sur la question des produits compatibles de Médias Plus, ne serait-ce que pour avoir une définition du produit et de ce qu’il recouvre. Pour ces marchés nouveaux, il est essentiel de parler le même jargon que le fournisseur, et de savoir jusqu’où on veut aller ainsi que la destination du produit.

Essentiellement, il faut éviter les jets d’encre en couleur (le rendu est assez médiocre), pour le laser il faut exiger de la qualité dans les CCTP, car tous ne sont pas équivalents sur le rendu voulu. Par rapport aux cartouches à la marque, on n’a pas besoin de définir de proportion.

Le marché a été adjugé en décembre 2003. Il s’agit d’une mise en concurrence permanente entre 3 fournisseurs. Aujourd’hui, elle est dans la phase où elle demande les fiches techniques des compatibles.

Ce qu’il faut, c’est des informations sur la structure, le lieu de fabrication et les filières de valorisation.

Côté CUD, les agents ne sont pas encore convaincus de la qualité du produit, notamment le service informatique.

Actuellement, elle mène un groupe de travail sur la cartouche en tant que déchet : sa revente, sa valorisation et sa destruction. Pour la revente, les recettes seront reversées sur le volet insertion.
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A vos agendas!
Prochaine réunion prévue le jeudi 18 novembre 2004 à la ville de Lille à 14 heures 30.

Le thème portera sur le bois et les écos-matériaux dans la HQE.
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